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L'Alliance autochtone du Québec dénonce une violation systémique des droits des Autochtones vivant 

hors réserve devant les Nations Unies 

 
Gatineau, 21 avril 2025 — Dans un geste historique, l’Alliance autochtone du Québec (AAQ) a déposé 
aujourd’hui son rapport intitulé "Voix des marges : Reconnaître les droits des Autochtones vivant hors 
réserve au Québec" devant le Forum permanent des Nations Unies sur les questions autochtones 
(UNPFII). Ce rapport dénonce l’exclusion persistante des communautés métisses, inuites et des 
Premières Nations statués et sans statut vivant hors réserve – une exclusion que l’AAQ qualifie de 
violation grave des droits de la personne. 
 
« Il est inacceptable que la majorité des Autochtones au Québec soient traités comme des citoyens de 
seconde zone dans leur propre territoire. Nous ne demandons pas la permission d’exister — nous 
affirmons notre droit d’être reconnus, financés et respectés. »   
— Grand Chef Gérard Coulombe, Alliance autochtone du Québec 
 
Malgré le fait que plus de 65 % des Autochtones au Québec vivent hors réserve, ces populations 
reçoivent moins de 15 % du financement public disponible, et sont systématiquement exclues des 
décisions en matière de santé, d’habitation, d’éducation et de développement économique. 
 
Le rapport de l’AAQ s’appuie sur des preuves juridiques et des statistiques accablantes pour démontrer 
l’existence d’un système à deux vitesses ancré dans des structures coloniales toujours en vigueur. 
Il souligne les impacts dévastateurs de cette exclusion sur les femmes autochtones, les jeunes et les 
personnes sans statut. 
 
« On nous refuse l'accès aux ressources parce que nous ne vivons pas sur une réserve ou parce que 
nos ancêtres ont été effacés des registres coloniaux. Cette politique est non seulement archaïque — 
elle est illégale et inhumaine. »   
— Grand Chef Gérard Coulombe  
 
Le dépôt du rapport s’inscrit dans le thème 2025 de l’UNPFII : “Droits des peuples autochtones à 
l’autodétermination et au développement durable”. L’AAQ y appelle à une réforme urgente des lois 
canadiennes, à la mise en œuvre complète de la DNUDPA, et à l’inclusion des voix autochtones hors 
réserve dans toutes les politiques publiques. 
 

Faits saillants du rapport: 
• 205,015 Autochtones au Québec – plus de 65 % vivent hors réserve 
• Moins de 15 % du financement des programmes leur est accessible 
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• L’AAQ représente plus de 30 communautés hors réserve 
• Appel à la reconnaissance juridique de l’AAQ comme organisme de gouvernance  

Ce que réclame l’AAQ : 
• Une reconnaissance légale immédiate 
• Des cadres de financement neutres en matière de statut 
• L’inclusion dans toutes les consultations provinciales et fédérales 
• La mise en œuvre des recommandations du Rapporteur spécial de l’ONU 

 
Pour en savoir plus ou planifier une entrevue avec le Grand Chef Gérard Coulombe, communiquez 
avec: 
 
Vivianne Paul 
Contact Média 
819-770-7763 poste 206 
media@aaqnaq.com  
www.aaqnaq.com  

 

« La justice ne peut pas dépendre de la géographie. La réconciliation doit inclure chacun de nous. » 

— Grand Chef Gérard Coulombe  
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